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STATION D'AERATION AU LAC DE BRET

par P. MERCIER, Dr es sciences et J. PERRET, Ingénieur E.P.U.L 1

Cette station, créée en 1947 par la Compagnie du chemin de

fer de Lausanne à Ouchy et des Eaux de Bret, a été décrite
sommairement par P. Mercier dans sa communication intitulée :

« Aération partielle sous-lacustre d'un lac eutrophe », présentée au
Xe Congrès international de limnologie, à Zurich, en août 1948.

Les résultats obtenus au cours des années 1947 et 1948 par
MM. P. Mercier, docteur es sciences, et S. Gay, chimiste au
Laboratoire cantonal vaudois, feront l'objet d'un article dans un
prochain numéro de la Revue Suisse d'Hydrologie.

Nous rappelons brièvement ci-'dessous les caractéristiques
principales du lac et les motifs qui ont conduit la Compagnie
L.-O. à réaliser la station d'aération.

Situé à 673,50 m (RPN 373,60 m) d'altitude et à 11 km
à vol d'oiseau à l'est de Lausanne, le lac de Bret occupe
un vallon fermé au sud par une moraine glaciaire. Le niveau
du lac a été relevé de 3 m en 1918. Son volume, quand il
est plein, est de 5 millions de m et sa profondeur maximum
est de 20 m. Sa longueur est alors un peu supérieure à 1,5 km.
Sa largeur maximum est d'environ 400 m.

Depuis 1875 ses eaux sont utilisées, en partie comme force
motrice pour actionner les funiculaires de Lausanne à Ouchy
et de Lausanne à la gare C. F. F.; en partie pour alimenter
Lausanne en eau industrielle et eau de secours, et fournir
de l'eau potable aux communes suburbaines.

Le lac de Bret est alimenté principalement par une dérivation

du Grenet, cours d'eau appartenant au bassin du Rhin.
Grâce à cette dérivation, le bassin d'alimentation présente

une surface de 20 km2 qui est rattachée artificiellement au

1 Extrait du « Bulletin mensuel > de la Sa

Oit et de« Eaux, N" 2, année 1949.
de l'Industrie du

bassin du Rhône. La consommation annuelle d'eau est de

l'ordre de 6 millions de m3 et dans les années normales les

fluctuations de niveau ne dépassent pas quelques mètres.

Il résulte des recherches systématiques entreprises par la
Compagnie L.-O., de 1939 à 1943, en vue de l'amélioration
de la qualité de l'eau, que le lac de Bret doit être classé dans
la catégorie des lacs eutrophes. Le phytoplancton est très
abondant dans l'épilimnion et la barre thermique (Sprungschicht)

est très marquée en juillet et août. Au cours de la

stagnation d'été, 1 oxygène dissous est en excès dans les

couches supérieures et diminue très rapidement dans la
profondeur, alors que le CO., libre augmente. A la fin de

cette période, la présence de Fe était constatée en quantité
appréciable dans l'eau traversant les filtres. Ce Fe se déposait
ensuite sous forme d'hydroxyde ferrique dans le réseau de

distribution.
Le problème à résoudre pour éviter ces inconvénients, dus

à la disparition progressive de l'oxygène dans la zone
profonde pendant la période de stagnation d'été, était le
suivant : aérer l'eau du lac dans une zone sous-lacustre aussi

étendue que possible, sans perturber la stratification
thermique du lac.

Il était désirable d'aérer la zone profonde à l'extrémité sud
du lac, qui se prêtait particulièrement bien à une expérience
de ce genre.

D'après les calculs de P. Mercier, le débit de la station
devait être au moins de 100 à 1201/sec d'eau saturée d oxygène.
L'eau brute devait être puisée en un point N situé à 13,5 m
de profondeur, c est-à-dire au même niveau que la crépine A
de la conduite d adduction Bret-Lausanne, L'eau saturée
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